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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Volksrechte

Die Volksinitiative der SP „für weniger Militärausgaben“ bot Anlass, einmal mehr über
die Anwendung der Verfassungsvorschrift zu diskutieren, dass bei Volksinitiativen die
Einheit der Materie gewahrt sein müsse. In seiner Botschaft zur Initiative kam der
Bundesrat zum Schluss, dass diese Einheit der Materie verletzt sei, da nicht nur
Sparmassnahmen im Militärbereich, sondern gleichzeitig auch ein Ausbau des
Sozialbereichs gefordert werde. Mit dem Verweis auf die bisherige grosszügige Praxis
beantragte er dem Parlament jedoch, von einer Ungültigkeitserklärung abzusehen.
Anders entschied er bei der Initiative der SD „für eine vernünftige Asylpolitik“. Die hier
verlangte unbedingte Rückschaffung von illegal eingereisten Ausländern, ohne
Rücksicht auf eine eventuelle existentielle Gefährdung, bliebe nach Ansicht des
Bundesrates auch dann völker- und menschenrechtswidrig, wenn die Schweiz
entsprechende Abkommen und Konventionen aufkündigen würde. Der Bundesrat
stützte sich in seiner Beurteilung auf die neueren Ansichten der schweizerischen und
internationalen Rechtslehre, die besagt, dass in einem Rechtsstaat die Verfassung
„zwingendes Völkerrecht“ nie verletzen darf. Er beantragte deshalb dem Parlament,
diese Volksinitiative für ungültig zu erklären. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 23.06.1994
HANS HIRTER

Die Bundesversammlung entschied im Berichtsjahr über eine Volksinitiative, bei
welcher die von der Verfassung geforderte Einheit der Materie umstritten war. Der
Bundesrat hatte im Vorjahr beantragt, die Volksinitiative der SP „für weniger
Militärausgaben und mehr Friedenspolitik“ trotz Verletzung der Einheit der Materie für
gültig zu erklären. Die Sicherheitspolitische Kommission des Ständerats war damit nicht
einverstanden. Gestützt auf eine Beurteilung der Staatspolitischen Kommission
verlangte sie, die Initiative für ungültig zu erklären, da kein sachlicher Zusammenhang
zwischen der Reduktion des Militärbudgets und der von den Initianten geforderten
Aufstockung der Ausgaben für die Sozialpolitik bestehe. Die kleine Kammer folgte
diesem Antrag. Im Nationalrat sprachen sich die Fraktionen der SP, der GP sowie
SD/Lega und LdU/EVP für Gültigkeit, FDP, SVP, FP sowie eine Mehrheit der CVP für
Ungültigkeit aus. Von Seiten der SP wurde argumentiert, dass mit der
Ungültigkeitserklärung eine bisher grosszügige Praxis verlassen und Treu und Glauben
der Initianten verletzt würde. Ihre Gegner erwiderten, dass - mit Ausnahme der wegen
Undurchführbarkeit ungültig erklärten Chevallier-Initiative - noch nie eine derart
eklatante Verletzung der Verfassungsvorschriften für Volksinitiativen vorgelegen habe,
und deshalb von einer Praxisänderung nicht die Rede sein könne. Die Initiative wurde in
der Gesamtabstimmung im Ständerat mit 37:7 und im Nationalrat mit 96:65 Stimmen für
ungültig erklärt. Die SP lancierte kurz danach eine ähnliche Initiative, welche aber auf
eine direkte Zuleitung der eingesparten Gelder in die Sozialpolitik verzichtet. 2

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 21.06.1995
HANS HIRTER

Landesverteidigung

Landesverteidigung und Gesellschaft

Die radikalste Anfechtung der traditionellen Rolle der Armee in der schweizerischen
Gesellschaft bildet der Vorstoss der «Gruppe für eine Schweiz ohne Armee» (GSoA),
die – symbolischerweise am Tag des Frühlingsanfangs – ihre seit längerer Zeit
vorbereitete Initiative lancierte. Das Begehren verbietet die Ausbildung oder Haltung
von militärischen Streitkräften und verlangt eine umfassende Friedenspolitik zur
Stärkung der «Selbstbestimmung des Volkes» und zur Förderung der internationalen
Solidarität. Wenn selbst aus pazifistischen Kreisen der Einwand erhoben wurde, die zu
erwartende wuchtige Verwerfung der Initiative drohe gerade militaristischen
Tendenzen Auftrieb zu geben, so entgegneten Vertreter der Initianten, sie erstrebten in
erster Linie eine möglichst breite, bewusstseinsbildende Diskussion über den Weg in
eine lebenswerte Zukunft. Praktisch ergab sich eine Spaltung der pazifistischen Kräfte.
Der Schweizerische Friedensrat gewährte der Initiative mit Rücksicht auf die Skeptiker
in seinen Reihen nur eine kritische Solidarität. Die Jungsozialisten, von denen das
Unternehmen ursprünglich ausgegangen war, stimmten ihr bloss mit knapper Mehrheit

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 26.02.1985
PETER GILG
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zu, desgleichen die POCH. Vollends negativ reagierte man in der PdA wie auch in der
dem Weltfriedensrat angeschlossenen «Schweizerischen Friedensbewegung» (SFB),
wobei man sich auch materiell gegen eine Entmilitarisierung der Schweiz aussprach. Auf
bürgerlicher Seite rief alt Bundesrat Friedrich mit 64 National- und 13 Ständeräten dazu
auf, die Initiative nicht zu unterzeichnen, da sie nur eine mehrjährige Agitation gegen
die bewaffnete Landesverteidigung bezwecke und von ihren Urhebern im Falle ihres
Zustandekommens vor der Abstimmung noch zurückgezogen werden solle, um einem
Debakel zu entgehen. Eine indirekte Gegenaktion lancierte der Präsident der SVP, A.
Ogi, indem er bereits im Februar vorschlug, dem «Jahr des Leoparden» nun ein «Jahr
des Wehrmannes» folgen zu lassen; dieses hätte eine Solderhöhung, eine moderne
Uniform und weitere Fahrvergünstigungen bei der Bahn zu bringen. Eine ernstliche
Beunruhigung war aber weder in politischen noch in militärischen Kreisen festzustellen.
Bis im Dezember hatte die GSoA 55'000 Unterschriften gesammelt. 3

Lancée en mars 1985, l'initiative populaire «Pour une Suisse sans armée et pour une
politique globale de paix» a abouti. Déposée à la Chancellerie fédérale munie de 111'300
signatures valables, elle a suscité dans divers endroits du pays de vives réactions ainsi
que quelques incidents. Certains militants ont ainsi été inquiétés par la police lors de
leur récolte, alors que la commune de Vezio (TI) a tout simplement refusé de valider les
signatures envoyées par le Parti socialiste ouvrier. Mise en route par le «Groupement
pour une Suisse sans armée» (GSsA) et soutenue officiellement par le seul Parti
socialiste ouvrier, ainsi que par une partie des Organisations progressistes (POCH),
cette initiative, qui demande la suppression de l'armée dans un délai de dix ans à partir
de son acceptation éventuelle, a obtenu un certain succès en regard des faibles moyens
mis en oeuvre. S'il apparaît comme pratiquement sûr qu'elle échouera devant le verdict
du peuple et des cantons, elle n'en a pas moins démontré une rupture certaine entre
les pacifistes et les citoyens qui ont confiance en l'armée. Certains milieux proches de
l'armée voient, non sans raison, dans cette initiative l'opportunité pour notre système
de défense de renforcer encore plus sa légitimité au moment du vote. 4

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 15.09.1986
ALEXANDRE LACHAT

Linksgerichtete Kreise aus der Romandie – unter ihnen alt Nationalrätin Françoise
Pitteloud (sp, VD) und Nationalrat Jean Ziegler (sp, GE) – starteten eine Volksinitiative
«für eine Schweiz ohne Militärpflichtersatz». Das Volksbegehren, welches die
Unterstützung der GSoA und der Genfer SP geniesst, visiert nicht nur die Behinderten,
sondern alle an, die – aus welchen Gründen auch immer – keinen Militär- oder
Ersatzdienst leisten, und versteht sich als Beitrag zu einer Entmilitarisierung der
Schweiz. 5

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 11.05.1993
MARIANNE BENTELI

Im Januar 2011 hat die Bundeskanzlei die Volksinitiative “Unsere Armee benötigt eine
klare Kompetenzregelung für den Einsatz im Ernstfall!“ geprüft und festgealten, dass
diese den gesetzlichen Formen entspricht. Das Begehren sieht vor, dass
Auslandeinsätze der Schweizer Streitkräfte mit scharfer Munition von mindestens fünf
Mitgliedern des Bundesrates befürwortet werden müssen. Die Sammelfrist erstreckt
sich bis zum 18. Juli 2012. 6

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 04.01.2011
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Bien que de nombreuses tentatives aient auparavant échoué (interventions
parlementaires refusées ou retirées 13.3905, 13.3906, 13.4312, 17.3194), l’idée d’un
modèle de service reposant sur l'obligation universelle de servir l'intérêt général
ressurgit avec l’association Service.Citoyen.ch. Fondée en 2013 par des membres de la
société civile regroupant notamment des cadres de l'armée et des civilistes,
l'association prépare une initiative populaire afin de réviser l'article 59 de la
Constitution fédérale. Son projet consiste en un engagement de milice au bénéfice de
la collectivité et de l'environnement pour toute personne de nationalité suisse, sous la
forme d'un service militaire ou d'un service d'intérêt public reconnu par la loi, tout en
garantissant les effectifs de l'armée. Les étrangers résidant en Suisse pourraient avoir
accès au service d'intérêt public, si la loi le permet. 
Jusqu’à présent, le comité est resté plutôt discret, pour ne pas interférer dans les
discussions sur la révision de la loi sur le service civil (LSC). Les arguments sont en cours
d'élaboration et le lancement de l’initiative est prévu pour 2020. 

Pour la majorité de la gauche, l'obligation universelle de servir désavantagerait les

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 11.07.2019
DIANE PORCELLANA
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femmes. Les milieux proches de l'armée reprennent les conclusions d'un rapport publié
en 2016. Les auteurs doutent de la faisabilité d’un tel projet sans qu'il y ait des
incidences sur le marché de travail ou d'entraves à la concurrence. Le rapport en
réponse au postulat 19.3735, devrait apporter des éléments de réponse. La SSO a
rappelé que le peuple avait refusé l'initiative pour l'abrogation du service militaire
obligatoire. Pour elle, l'instauration d'un tel modèle engendrerait une lourde
bureaucratie et estime que c'est n'est pas la tâche de l'Etat d'astreindre «l'ensemble de
sa population à faire du bénévolat». Une grande partie des sections des JDC Suisse ont
déjà manifesté leur soutien à la future initiative et souhaitent se rallier au comité
d'initiative. Enfin, d'autres acteurs ou organisations se montrent réticents en raison du
calendrier. La LSC, la LPPCi sont en cours de révision et le projet DEVA en pleine mise
en œuvre. 7

Militäreinsätze

Le parti socialiste suisse a lancé une initiative populaire «pour moins de dépenses
militaires et davantage de politique de paix». Ce texte entend modifier les dispositions
transitoires de la Constitution fédérale afin que celles-ci mentionnent, dans un nouvel
article, l'obligation faite à la Confédération de diminuer de 10% par exercice financier
le budget du DMF, jus-qu'à concurrence d'une réduction totale de 50% des crédits par
rapport à ceux de l'année de référence (à savoir, celle précédant la première
réduction). Les montants ainsi libérés seraient affectés, selon ce texte, à la politique de
paix ainsi qu'à la politique sociale. Par ailleurs, l'initiative mentionne explicitement le
devoir, pour l'Etat, de pourvoir à la reconversion des entreprises fédérales d'armement
et des administrations touchées par ces mesures. 8

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 28.05.1991
SERGE TERRIBILINI

Lancée en 1991 par le parti socialiste et soutenue par le Groupement pour une Suisse
sans armée (GSsA), l'initiative populaire «pour moins de dépenses militaires et
davantage de politique de paix» a été déposée munie de 105'680 signatures valables.
Ce texte propose la diminution progressive du budget du DMF jusqu'à ce que celui-ci
atteigne la moitié de son montant actuel, et que les sommes ainsi libérées soient
affectées à la promotion de la paix ainsi qu'aux affaires sociales. 9

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 25.09.1992
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil fédéral a présenté son message sur l'initiative «pour moins de dépenses
militaires et davantage de politique de paix» lancée par le PSS en 1991 et déposée en
1992. Ce texte demande que le budget de la défense nationale soit réduit de 10% par
année jusqu'à ce que la moitié du montant initial soit atteint. L'argent ainsi débloqué
devrait être affecté à la promotion de la paix au niveau international et au renforcement
de la sécurité sociale. A ce dernier sujet, la question s'est posée de savoir si le principe
d'unité de matière était respecté, défense nationale et assurances sociales n'ayant pas
de lien intrinsèque. Après plusieurs expertises juridiques contradictoires, contre l'avis
du DMF et sur pression du DFJP, le gouvernement, considérant la pratique extensive
des autorités fédérales en ce domaine, a décidé de déclarer valide l'initiative. Il a
cependant proposé aux Chambres de la rejeter. Il a en effet fait remarquer, d'une part,
que le budget de la défense nationale ne croît pas depuis fort longtemps et, d'autre
part, qu'une telle réduction des dépenses empêcherait la réalisation des réformes
entamées dans le domaine militaire, au premier titre desquelles figure Armée 95. En
particulier, la modernisation de l'armement serait entravée, empêchant que les buts de
la défense nationale soient remplis. (Pour le contre-projet indirect à l'initiative, voir
ici.) 10

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 22.06.1994
SERGE TERRIBILINI

Le parlement a dû statuer sur la validité formelle de l'initiative populaire «pour moins
de dépenses militaires et davantage de politique de paix», qui – déposée par le PS en
1992 – prévoyait de réduire de moitié les dépenses militaires sur une période cinq ans
et d'affecter les ressources ainsi dégagées au bénéfice de la sécurité sociale (ainsi
qu'au profit de la promotion de la paix et de la reconversion civile de l'industrie
militaire). Conformément à l'avis exprimé par sa commission, mais contrairement à
celui formulé par le Conseil fédéral, le Conseil des Etats a déclaré invalide l'initiative
socialiste à une large majorité, arguant principalement qu'on ne saurait voir de lien
intrinsèque entre le domaine de la défense nationale et celui de la politique sociale. La
Chambre basse a également été convaincue par cette argumentation, et ce malgré une
pétition déposée par les initiants et demandant, forte de 14'000 signatures, que le

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 21.06.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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peuple puisse s'exprimer sur cet objet. 
Le débat précédant cette décision a été animé, mêlant des considérations juridiques et
politiques. Pour les partisans de la validité de l'initiative, essentiellement la gauche, les
verts et les indépendants, ce texte ne violait pas le principe de l'unité de la matière
dans la mesure où il posait une seule et même question aux citoyens, à savoir à quel
domaine, de la défense nationale ou de la politique sociale, ils désiraient donner la
priorité. Reprenant l'argumentation du gouvernement, les partisans de la validité ont
également fait remarquer que si tant est que cette initiative constituait un cas limite du
point de vue de l'unité de la matière, on ne pouvait dire qu'elle violait ce principe dans
une plus grande mesure que ne l'avaient fait de nombreuses autres initiatives soumises
au peuple précédemment. Aussi, il était contraire au principe de la bonne foi de
«changer les règles du jeu en cours de partie» et d'aller à l'encontre d'une pratique
jusque là très libérale en la matière. Enfin, de nombreux orateurs ont insisté sur le fait
que, devant l'impossibilité de trancher définitivement la question de la validité formelle
de cette initiative, mieux valait pêcher dans le sens d'un excès de démocratie que de
commettre le pêché inverse («in dubio pro populo»). 
Selon les partisans de l'invalidité, à savoir la plupart des députés bourgeois, le texte
socialiste violait au contraire manifestement le principe de l'unité de la matière
puisqu'il comprenait deux propositions radicalement différentes, dont l'une pouvait
être acceptée et l'autre refusée: il se pouvait très bien par exemple que les citoyens
rejettent l'idée d'une réduction des dépenses militaires, et désirent néanmoins que
l'on consacre plus de ressources à la sécurité sociale. Aussi, si cette initiative leur était
soumise, les citoyens ne pourraient exprimer leur volonté librement, se voyant obligés
de répondre par un seul oui ou par un seul non à des propositions très différentes.
Certains orateurs ont reconnu que le parlement, en invalidant l'initiative socialiste,
contrevenait à sa propre jurisprudence. Ils ont néanmoins ajouté qu'il était temps de
mettre un terme à une pratique à leurs yeux trop laxiste, qui menaçait de faire perdre
toute signification au principe de l'unité de la matière et qui, par là-même, mettait le
droit d'initiative populaire en péril. 
Il est à noter que le PS a publié une étude mandatée à un expert allemand et dont les
conclusions légitimaient l'initiative socialiste. En effet, selon cette expertise, l'armée
pourrait réduire son budget de moitié si elle prenait certaines mesures. Parmi celles-ci,
l'étude allemande mentionne notamment la réduction de 400'000 à 150'000 du
nombre d'hommes d'ici à l'an 2000 ainsi que la diminution du service militaire de 300 à
200 jours. Le DMF a vivement réagi aux conclusions de cette étude, estimant cette
dernière superficielle et lacunaire. Il a relevé par exemple qu'elle ne prenait pas en
compte le fait que la réduction du nombre d'hommes devrait être compensée par des
moyens techniques plus performants et plus coûteux, ce qui rendait irréaliste la
diminution de moitié du budget de la défense nationale. 11

Face à l'échec de leur initiative populaire «Pour moins de dépenses militaires et
davantage de politique de paix» et après avoir hésité à lancer deux nouvelles initiatives
reprenant chacune une partie différente de l'initiative invalidée, le PS a décidé, de
concert avec les écologistes ainsi que de nombreuses organisations pacifistes et tiers-
mondistes, de lancer une nouvelle initiative. Intitulée «Economiser dans l'armée et la
défense générale – pour davantage de paix et d'emplois d'avenir», celle-ci reprend
grosso modo le contenu de l'initiative malheureuse, tout en étant épurée des éléments
à l'origine de l'invalidation. En effet, la nouvelle initiative ne prévoit plus que les
ressources dégagées soient redistribuées au bénéfice de la politique sociale. Elle exige
uniquement qu'un tiers de l'argent économisé soit affecté à la promotion de la
politique de paix et qu'un montant de CHF un milliard soit alloué à la reconversion civile
de l'industrie militaire, l'affectation du reste des économies étant laissée à
l'appréciation du parlement. Parallèlement à cette initiative, le PS en a lancée une
seconde demandant l'introduction du référendum constructif. 12

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 26.09.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Suite à une campagne de récolte de signatures qui ne fut pas sans difficultés, l'initiative
du parti socialiste «Economiser dans l'armée et la défense générale – pour davantage
de paix et d'emplois d'avenir» a été déposée à la Chancellerie fédérale au mois de
mars, munie de 108'541 signatures valables. Le texte déposé prévoit la réduction sur dix
ans de moitié du budget consacré à l'armée. Deux tiers des ressources ainsi
économisées – à terme quelque CHF trois milliards par an – devraient être affectés à la
reconversion civile des entreprises d'armement et à des actions de promotion de la
paix, le tiers restant étant laissé à l'appréciation du parlement. Rappelons que le
lancement de cette initiative avait été décidé par le PS en 1995 suite à l'invalidation par

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 27.03.1997
ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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les chambres de l'initiative «Pour moins de dépenses militaires et davantage de
politique de paix». A la différence du nouveau texte, cette initiative prévoyait d'affecter
en partie les ressources dégagées au financement des assurances sociales. Invoquant le
principe de l'unité de la matière, le parlement avait invalidé l'initiative, arguant qu'il n'y
avait pas de lien intrinsèque entre les domaines de la défense nationale et de la
politique sociale. 13

Militärorganisation

Même si l'initiative du Parti socialiste demandant l'introduction du référendum
financier facultatif pour les dépenses d'armement a été assez nettement repoussée –
1'046'637 non (59.4%) contre 714'209 oui (40.6%) — le consensus contre ce projet de
texte constitutionnel ne fut pas aussi manifeste que d'aucuns l'avaient prédit. Avec plus
de 40% de oui et trois cantons qui l'ont acceptée, l'initiative a réalisé un meilleur score
que ne le laissait présager le débat politique précédant le vote. Elle demandait que tous
les crédits d'engagement du DMF concernant l'acquisition de matériel de guerre, les
constructions et l'achat de terrains, ainsi que les programmes de recherche, de
développement et d'essai, soient soumis au référendum facultatif. Le débat fut pour le
moins animé et les camps nettement distincts. Pour ses auteurs, l'initiative devait
permettre d'associer le peuple aux décisions relevant de notre défense nationale et
ainsi renforcer les droits démocratiques des citoyens et obtenir que le peuple puisse se
prononcer sur d'importants projets controversés comme l'achat des chars Léopard. En
cas de refus, les économies ainsi réalisées pourraient être affectées à des fins sociales
ou utilisées à la protection de l'environnement. La coalition bourgeoise a accusé les
initiants d'avoir lancé ce projet de texte constitutionnel pour de purs mobiles anti-
militaristes et de vouloir, à travers celui-ci, affaiblir la défense nationale. Pour appuyer
cette thèse, ils n'ont pas manqué de souligner que le PSS, divisé entre partisans et
adversaires du pacifisme, n'avait réussi à récolter le nombre de signatures requises
qu'avec l'appui de mouvements pour la paix, d'organisations alternatives et de
l'extrême gauche. Le PSS a rétorqué en rappelant qu'il s'était rallié sans équivoque à la
défense nationale. Pour étayer leur refus, les opposants ont fait remarquer que l'achat
de matériel de guerre est tributaire d'une planification à long terme, un refus ponctuel
d'un crédit d'engagement pourrait de ce fait remettre en cause toute la procédure
d'acquisition. Qui plus est, les fournisseurs étrangers hésiteraient dès lors à livrer du
matériel haut de gamme, le secret ne pouvant plus être préservé à cause de la nécessité
d'information des citoyens appelés à voter.

Droit de référendum en matière de dépenses militaires. Votation du 5 avril 1987

Participation: 42,4%
Non : 1 046 637 (59,4%) / 201/2 cantons
Oui: 714 209 (40,6%) / 21/2 cantons

Mots d'ordre:
— Non: PRD, PDC, UDC, PLS, PEP, AN; Vorort, UCAP, USAM, USP, FTMH, CSCS.
— Oui: PSS, PES, POCH, PST; Syndicat du bâtiment et du bois, Confédération romande
du travail. 14

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 05.04.1987
STÉPHANE HOFMANN

On ne peut interpréter le succès relatif de l'initiative comme un vote de défiance face à
l'armée en tant qu'institution. En effet, comme l'a montré l'analyse VOX, les oppositions
de principe à l'égard de l'armée furent peu nombreuses. Si des motifs antimilitaristes
ont pu pousser des électeurs à accepter l'initiative, le souhait d'étendre les droits
populaires et de réaliser des économies dans les dépenses militaires ont largement
prévalu dans les rangs des 40 pourcents d'acceptants. Pour justifier leur position
hostile, les opposants ont invoqué des arguments relatifs à l'incapacité du peuple à
prendre de telles décisions. Ce sont les citoyens sympathisants de l'UDC et des
radicaux qui ont fait preuve du refus le plus net, avec respectivement 90 et 84
pourcents de non. La gauche, elle, l'a acceptée dans son ensemble, les votants proches
du PSS le faisant avec 66 pourcents de oui. 15

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 05.04.1987
STÉPHANE HOFMANN
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L'ensemble du monde politique suisse a exprimé sa satisfaction à la connaissance du
résultat. Le PSS a estimé que 40 pourcents de oui représentait un pourcentage
respectable et que l'initiative, même défaite, avait remporté un succès d'estime. Ils ont
également affirmé que ce résultat devait être interprété comme la manifestation du
malaise de larges couches de la population en face des sommes dépensées pour
l'armée alors que la protection de l'environnement est laissée pour compte. Quant à la
coalition bourgeoise, elle s'est déclarée satisfaite du rejet de l'initiative qui, à ses yeux,
constitue un net désaveu pour la gauche. 16

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 06.04.1987
STÉPHANE HOFMANN

Le GSsA a lancé une initiative populaire «Oui à l’abrogation du service militaire
obligatoire». Le contexte a été considéré comme favorable au vu des atermoiements
de la politique nationale de sécurité et de la publication prochaine du rapport sur
l’armée. 17

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 06.07.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Im Juli 2012 teilte die Bundeskanzlei mit, dass für die Anfang 2011 lancierte
Volksinitiative «Unsere Armee benötigt eine klare Kompetenzregelung für den Einsatz
im Ernstfall!» die nötige Unterschriftenzahl nicht zusammengetragen werden konnte.
Mit Ablauf der Sammelfrist wurde dieses Volksbegehren hinfällig. 18

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 19.07.2012
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Ausrüstung und Beschaffung

C'est, au contraire, selon W. Carobbio (psa, TI), «la nécessité toujours plus évidente de
soumettre la politique militaire à un contrôle populaire accru» qui motive les tentatives
d'introduire le référendum facultatif en matière de dépenses militaires. L'initiative
parlementaire Herczog (poch, ZH) proposait ce référendum pour les demandes de
crédits supérieures à 100 millions CHF; au printemps, le National l'a rejetée par 126 voix
contre 22. Les représentants des partis bourgeois ont saisi l'occasion de ce débat pour
combattre, par avance, l'initiative populaire que le PSS s'apprêtait à lancer. Résultat
d'une offensive de l'aile pacifiste du parti, le texte socialiste ne prévoit pas de montant
minimal, et s'appliquerait aussi bien aux crédits de recherche, de construction et
d'achat de terrains qu'aux programmes d'armement. La récolte des signatures a débuté
le 24 novembre 1981. Pour la direction du PSS, la démarche relève d'un souci de
transparence, et non d'un préjugé hostile; il s'agit d'astreindre le DMF à la discipline
des caisses vides, en faisant confiance au jugement du peuple, même si cela devait
compliquer la procédure d'armement. Pour le chef du DMF et pour les milieux
militaires, les questions d'acquisition sont trop techniques et ont trop d'effet sur le
moral de la troupe pour qu'on étende à d'autres qu'aux parlementaires le droit d'en
discuter; leurs critiques ont visé le principe du référendum financier limité et ont
évoqué les entraves qu'une telle institution imposerait à la préparation de notre
défense. Selon le conseiller fédéral Chevallaz, les auteurs de ces initiatives n'auraient
d'autre but que d'affaiblir l'armée. 19

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 30.12.1981
CHRISTIAN MEUWLY

Einen gewissen Popularitätstest wird die militärische Mittel- und Materialbeschaffung
zu bestehen haben, wenn die Volksinitiative der SPS für ein fakultatives Referendum
bei Rüstungsausgaben zustandekommt. Allerdings lief 1982 erst die
Unterschriftensammlung dafür, und zwar eher harziger, als es ihre Urheber erwartet
hatten, weshalb gewisse Spannungen unter den Gruppen der politischen Linken zutage
traten. Dennoch schlossen sich bürgerliche Politiker bereits zusammen, um schon jetzt
den Kampf gegen dieses Begehren aufzunehmen, das eine glaubwürdige
Landesverteidigung gefährde. 20

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 29.12.1982
BEAT JUNKER

Mit 113'586 Unterschriften wurde die von den Sozialdemokraten lancierte Initiative für
ein Rüstungsreferendum fristgerecht eingereicht. Die Idee, dem Volk bei
Rüstungskäufen und anderen Militärkrediten die Möglichkeit einer erweiterten
Mitsprache zu gewähren, war 1979 vom Parteitag der Sozialdemokraten gegen den
Willen der SPS-Geschäftsleitung durchgesetzt worden. In der Folge hatten sich Teile der
Partei gegen den Beschluss gestellt und der Initiative ihre Unterstützung verweigert. So
musste es die SPS zulassen, dass knapp ein Drittel der benötigten Unterschriften von
der Sozialistischen Arbeiterpartei (SAP) mit einer deutlich armeekritischeren Motivation
gesammelt worden waren. Noch im Berichtsjahr beschloss der Bundesrat, vorwiegend

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 27.10.1983
CLAUDE LONGCHAMP
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aus militärpolitischen Überlegungen dem Parlament zu beantragen, das Volksbegehren
ohne Gegenvorschlag zu verwerfen. Die Referendumsmöglichkeit gegen Militärkredite
würde nach Ansicht der Landesregierung die Beschaffung von Kriegsmaterial
erschweren, verzögern und verteuern. 21

Les Chambres fédérales se sont prononcées défavorablement sur l'initiative populaire
déposée en 1983 par le Parti socialiste et demandant un droit de référendum en
matière de dépenses militaires. Après que le Conseil fédéral l'ait déjà combattue au
printemps sans lui opposer de contreprojet, le Conseil national, puis le Conseil des
Etats, ont rejeté celle-ci très nettement, sur des scores sans appel par respectivement
121 voix contre 34 (et 10 abstentions) et 36 voix contre 4. L'issue de cette prise de
position sur les dépenses d'armement n'a jamais fait de doute, tant il était clair que les
socialistes, appuyés par la seule extrême-gauche, partaient perdants d'avance face à la
coalition bourgeoise. Cette dernière a accusé les initiants d'avoir lancé ce projet
constitutionnel pour de purs mobiles antimilitaristes. Elle a ajouté que l'acceptation de
celui-ci ne ferait que compliquer la procédure d'achat, en ayant comme conséquence
l'augmentation des prix d'acquisition. Le débat public qui s'instaurerait en cas de
référendum mettrait également en danger le secret militaire. En face, les socialistes ont
invoqué le fait que le contrôle parlementaire était insuffisant en raison de la force du
lobby militaire. Ils ont également insisté sur les doutes grandissants au sein de la
population quant à l'utilité de l'armée. 22

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 10.12.1986
ALEXANDRE LACHAT

Les Verts, le PS et le GSsA, soutenus par une cinquantaine d’organisations (dont Pro
Familia Vaud ou la Fédération des médecins suisses), ont lancé début septembre une
initiative populaire intitulée «Pour la protection face à la violence des armes».
L’objectif des initiants est d’interdire la détention au domicile des militaires du fusil
d’assaut ou du pistolet d’ordonnance. 23

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 04.09.2007
ELIE BURGOS

A la fin du mois de février, l’initiative «Pour la protection face à la violence des armes»
a été déposée avec 106'037 signatures valables. Les objectifs de l’initiative sont de
rendre obligatoire le dépôt de l’arme d’ordonnance dans les arsenaux militaires, de
supprimer la possibilité d'acheter l'arme d'ordonnance en fin de service, de mettre en
place un registre national des armes à feux et de rendre obligatoire l’obtention d’un
permis pour les chasseurs et les amateurs de tirs sportifs. 24

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 23.02.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Durant l’année sous revue, le parlement a traité le message du Conseil fédéral relatif à
l’initiative populaire «Pour la protection face à la violence des armes». Le Conseil
fédéral a proposé de la soumettre au peuple sans contre-projet en recommandant de
la rejeter. Concernant le volet militaire de l’initiative, il a estimé que des mesures
avaient déjà été prises afin d’éviter l’utilisation abusive des armes d’ordonnance. Ainsi,
les munitions de poche ne sont plus distribuées et sont en passe d’être totalement
récupérées. Les recrues sont soumises à un contrôle de sécurité. Les médecins et les
psychologues ont reçu l’autorisation de dénoncer les personnes dangereuses pour elle
ou pour les autres auprès de l’armée (voir ici). La possibilité d’entreposer gratuitement
l’arme d’ordonnance dans les arsenaux cantonaux a été faite. L’obtention de l’arme
après le service a été rendue plus difficile. Les deux chambres ont recommandé de
rejeter l’initiative. 25

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 01.10.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER
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Zivildienst und Dienstverweigerung

Am 5. Januar 2012 reichte die Gruppe für eine Schweiz ohne Armee (GSoA) die
Volksinitiative «Ja zur Aufhebung der Wehrpflicht» ein. Ziel der Initiative ist es, die
Militärdienstpflicht aufzuheben und das gegenwärtige Modell durch eine
Freiwilligenmiliz zu ersetzen. Der Bundesrat beantragte den Räten, die Initiative Volk
und Ständen zur Ablehnung zu empfehlen. Die Initiative ist das dritte Vorhaben dieser
Art, nachdem 1989 die Volksinitiative «Für eine Schweiz ohne Armee und für eine
umfassende Friedenspolitik» und 2001 die Volksinitiative «Für eine glaubwürdige
Sicherheitspolitik und eine Schweiz ohne Armee» beide an der Urne abgelehnt wurden.
Anfang Dezember 2012 äusserten sich die Nationalräte zum Begehren. Vier Varianten
standen zur Diskussion: Eine Kommissionsmehrheit unterstützte die Position der
Regierung und wollte die Initiative zur Ablehnung empfehlen, eine Minderheit I
Allemann (sp, BE) wollte die Abstimmung mit Empfehlung auf Annahme und ohne
Gegenentwurf vors Volk bringen, eine Minderheit II von Graffenried (gp, BE) schlug als
Gegenvorschlag eine allgemeine Dienstpflicht für alle Schweizerinnen und Schweizer
vor (10 wöchiger Dienst bei der Armee oder der Feuerwehr) und eine Minderheit III
Hiltpold (fdp, GE) schlug ebenfalls einen Bürgerdienst vor. Dieser wäre für Schweizer
obligatorisch und für Schweizerinnen freiwillig und könnte ebenfalls bei Armee oder
Feuerwehr, aber auch bei der Polizei, beim Grenzwachtkorps, bei der Sanität oder gar
beim Strafvollzug geleistet werden.Der Nationalrat hatte sich einer langen Diskussion
mit vielen Rednern zu stellen. Die Positionen waren allerdings deutlich:Bürgerliche
Politiker lehnten die Initiative klar ab und die Ratslinke stand für die Initiative ein. Die
häufigsten Pro-Argumente fügten sich in die generelle Debatte um die Reduktion der
Armeebestände, wie sie im Armeebericht 2010 skizziert und beschlossen wurde, ein.
Zudem wurde wiederholt auf die seit dem Ende des Kalten Krieges veränderte
sicherheitspolitische Lage in Europa verwiesen. So sei es nicht mehr zeitgemäss ein
Massenheer zu betreiben und vielmehr angebracht, die Streitkräfte nach Vorbild
zahrleicher OECD-Staaten zu redimensionieren. Die Gegner der Initiative hoben
dagegen den Verfassungsauftrag der Armee hervor und befürchteten eine zu starke
Beschneidung der Einsatzfähigkeit. Eine Freiwilligenmiliz verkäme zu einem
Auffangbecken für Arbeitslose oder Rambos. Zudem sei die Armee gegenwärtig in der
Bevölkerung gut verankert und die gesellschaftliche Durchmischung des Landes sei in
der Armee gut widerspiegelt. Bundesrat Maurer stellte zum Schluss der zweitägigen
Debatte fest, dass die abzulehnende Initiative sicherheitspolitisch in keiner Art und
Weise genüge und dass sie staatspolitisch in die falsche Richtung gehe. Der Rat folgte
schliesslich dem Bundesrat und empfahl die Abstimmung zur Ablehnung. Die Ratslinke
unterlag den bürgerlichen Kräften mit 56 zu 121 Stimmen. Die bereits von der SiK-NR
abgelehnten Minderheitsanträge hatten auch im Rat keine Chance. Der Ständerat wird
sich 2013 mit der Vorlage befassen. 26

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 12.12.2012
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Die Anfang Januar 2012 von der Gruppe für eine Schweiz ohne Armee (GSoA) lancierte
Volksinitiative «Ja zur Aufhebung der Wehrpflicht» kam am 22. September 2013 an die
Urne. Ziel der Initiative war es, die Militärdienstpflicht aufzuheben und das
gegenwärtige Modell durch eine Freiwilligenmiliz zu ersetzen. Nachdem der Nationalrat
Ende 2012 darüber beraten hatte und die Vorlage mit 121 zu 56 Stimmen zur Ablehnung
empfahl, folgte im Frühjahr 2013 die Debatte in der kleinen Kammer. Die SiK des
Ständerates hatte mit einer Mehrheit von neun zu vier Stimmen die Ablehnung der
Initiative beantragt. Eine Minderheit Zanetti (sp, SO) beantragte die Empfehlung auf
Annahme der Initiative und bedauerte zugleich, dass der Bundesrat mit der Botschaft
keinen Gegenvorschlag mit einem alternativen Dienstpflichtmodell ausgearbeitet hatte.
Die Positionen waren bezogen und während der Debatte im bürgerlich dominierten
Ständerat kamen lediglich zwei Befürworter der Initiative zu Wort. Die Initiativgegner
sprachen von einer „gefährlichen Initiative“, welche die Schweiz schwäche und davon,
dass die Aufhebung der Wehrpflicht der erste Schritt zur Abschaffung der Schweizer
Armee bedeute. Die Diskussion über verschiedene, allenfalls neue Wehrpflichtmodelle
sei unnötig. Die grösste Sorge galt allerdings dem Rekrutierungserfolg einer
Freiwilligenarmee. Mit 34 zu sieben Stimmen folgte der Ständerat dem Beschluss des
Nationalrates und empfahl die Initiative zur Ablehnung. In ziemlicher Deutlichkeit
sprachen sich beide Kammern in ihren Schlussabstimmungen gegen die Initiative aus.

Nach der Parlamentsdebatte standen die Initianten der GSoA, zusammen mit SP, Juso
und den Grünen als Befürworter einer breiten bürgerlichen Front gegenüber. Der
Abstimmungskampf wurde intensiv geführt. Das Gegenkomitee „Gemeinsam für
Sicherheit“ mit seiner Losung „Nein zur Unsicherheitsinitiative“ hatte grossen Rückhalt
in rechtskonservativen Gruppierungen wie der AUNS, armeefreundlichen Vereinen wie

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 22.09.2013
MAXIMILIAN SCHUBIGER
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der Gruppe Giardino, Pro Militia, Pro Tell oder der Schweizerischen
Offiziersgesellschaft. Die zentralen Argumente waren aus der Parlamentsdebatte
bekannt: Eine Annahme der Initiative bedeute den Grundstein zur Abschaffung der
Armee. Weiter sei eine freiwillige Milizarmee eine „Illusion“ und sie gefährde das
„Erfolgsmodell Schweiz“. Damit wurde auch mit weniger militärisch angehauchten
Argumenten um Stimmen gerungen. Das Pro Komitee um die GSoA verteidigte stets den
eigentlichen Wortlaut ihres Ansinnens, nämlich nicht die Armee abschaffen zu wollen,
sondern lediglich die Wehrpflicht aufzuheben, um das gegenwärtige Modell durch eine
kleinere Freiwilligenmiliz abzulösen. Einer Inserateanalyse der Schweizer Zeitungen ist
zu entnehmen, dass von insgesamt 164 publizierten Inseraten nur ein einziges für die
Abschaffung der Wehrpflicht warb. Die Gegner der Initiative haben also auch auf dieser
Ebene mehr Mittel investiert und entsprechend mehr Raum einnehmen können.

Abstimmung vom 22. September 2013

Beteiligung: 46,4%
Ja: 646'106 (26,8%) / Stände: 0 
Nein: 1'761'063 (73,2%) / Stände: 20 6/2

Parolen:
– Ja: SP, GPS, CSP, Juso; GSoA.
– Nein: FDP, SVP, CVP, GLP, EVP, EDU, BDP; Economiesuisse, SGV, AUNS, SOG.

Der VOX Analyse ist zu entnehmen, dass die Abstimmung auf der Ebene einer
grundsätzlichen Haltung gegenüber der Armee entschieden wurde. Obwohl lediglich
das Rekrutierungsmodell Gegenstand der Vorlage war, zeigte sich in der
Stimmbürgerschaft der Graben zwischen Armeegegnern und -befürwortern. Die geringe
Unterstützung für die Initiative liess sich auch durch eine kritische Haltung selbst im
gemässigten linken Lager erklären, wo die Ablehnungsrate 57% betrug. Lediglich in der
Gruppe der ArmeegegnerInnen erzielte die Vorlage hohe Zustimmungsraten (über 70%),
wobei die Kombination dieser links und eher links gerichteten Stimmbürgerschaft nicht
ausreichte, um der Initiative zu einem Achtungserfolg zu verhelfen. Entsprechend
liessen sich die Stimmmotive ermitteln. Die Ja-Stimmenden waren entweder einer
generellen armeekritischen Klientel zuzuordnen oder wollten die Entscheidung,
Militärdienst zu leisten, im Sinne des Initiativtexts dem einzelnen Stellungspflichtigen
übertragen. Im ablehnenden Lager überwog das Bekenntnis zum herrschenden
Milizsystem mit dem Hinweis auf Tradition, Bewährung oder dem Gedanken, die Armee
trage zu einer kollektiven Identität bei. Ebenfalls oft geäussert wurde das Argument, die
Armee stelle eine gute Lebensschule für junge Männer dar. Gut ein Drittel der
Stimmenden lehnte die Initiative ab, weil sie die Armee nicht schwächen wollten. Damit
griff eines der zentralen Contra-Argumente im Abstimmungskampf, nämlich das
Milizprinzip als Pfeiler der Gesellschaft zu betrachten. Überdies schienen Bedenken
über zu wenig freiwillige Dienstleistende gross gewesen zu sein. Aus beiden Lagern
wurde indes vermutet dass eine Reform der Wehrpflicht ein erster Schritt zur
Armeeabschaffung sei. Zentrales Pro- Argument blieb die Haltung, dass ein Massenheer
nicht zeitgemäss sei. Sogar Initiativgegner teilten diese Ansicht, stimmten aus
genannten, stärker verankerten Werthaltungen, dennoch gegen die Vorlage. Ein
Kostenargument konnte, wie auch die Überzeugung, der Militärdienst erschwere den
Dienstleistenden den Einstieg ins Berufsleben, nicht genügend mobilisieren. Dass die
Initiativgegner das Ansinnen auf die Grundsatzfrage für oder gegen die Armee
herunterbrechen konnten, dürfte entscheidend gewesen zu sein.

Zwei grüne Parlamentarier traten im Verlauf des Abstimmungsjahres hinsichtlich des
Urnenganges mit kritischen Fragen an den Bundesrat: Balthasar Glättli (gp, ZH) (Frage
13.5197) vermutete, dass in Wiederholungskursen der Armee gegen die Wehrpflicht-
Initiative geworben wurde. Regula Rytz (gp, BE) (Frage 13.5227) wiederum sah im
eidgenössischen Feldschiessen eine Plattform, die Wehrpflicht-Initiative zu
bekämpfen. In beiden Fällen dementierte der Bundesrat jedoch jegliche Propaganda,
womit die Sache als erledigt galt. 27
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